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1. EVALUATIONS. 
 

« Le rôle de l’enseignant est d’aider ses élèves à progresser dans la maîtrise des objectifs fixés par les 

programmes et progressions nationaux : il lui revient de choisir les méthodes les plus adaptées aux 

caractéristiques individuelles et aux besoins spécifiques des élèves. »  
Extrait de la présentation des programmes 2008 

  

� Evaluation de fin de CP : 

Des évaluations départementales de fin de CP sont proposées aux élèves entre le 12 et le 30 mai 
2014. Elles permettent de dresser le bilan des acquis des élèves et de mesurer les progrès accomplis. 
Elles servent directement à renseigner le livret scolaire. Les items retenus pour l’évaluation 
reprennent très exactement la formulation des domaines et items cités dans les repères de 
progressivité pour le CP. Ils investissent les domaines du langage oral, de la lecture, de l’écriture, du 
vocabulaire, de la grammaire et des nombres et calculs.  
Les résultats des élèves seront saisis à l’aide du logiciel « GEF Fin CP 2013-2014 » entre le 12 mai et le 
6 juin 2014. Une remontée destinée à alimenter le TBE de chaque école est possible dans le logiciel.  
Vous pouvez d’ores et déjà venir retirer les livrets élèves et les documents pour enseignants à 

l’inspection d’Andolsheim.   
 

� Evaluation allemand CM2 : 

L’évaluation académique en allemand est reconduite à la fin du CM2 pour mesurer les niveaux de 
compétences en langue allemande. Sont évalués la compréhension orale, le parler en continu, la 
lecture, l’écriture et les connaissances culturelles.  
L’enseignant de la classe ou le collègue qui assure l’enseignement de l’allemand par échange de 
service ou l’intervenant extérieur peuvent faire passer l’évaluation.  
Les tests sont à faire passer entre le 12 et le 30 mai 2014 avec une répartition sur plusieurs jours.  
Les résultats seront remontés à l’inspection à l’aide du logiciel GEF pour le 11 juin 2014.  
Les cahiers de l’élève, les livrets de l’enseignant et les CD-rom peuvent être retirés à l’inspection 

d’Andolsheim à partir du 31 mars 2014.  

 

 

NOTE DE SERVICE N° 6 

Année scolaire 2013 - 2014 



� Evaluation de fin de CM2 : 

Dans le cadre du programme d’actions du conseil écoles-collège du secteur de collège de 
Fortschwihr, il a été décidé de proposer une évaluation en fin de CM2 pour mesurer les compétences 
essentielles du palier 2 du socle commun. Des directeurs et enseignants de CM2 ont accepté de saisir 
en ligne sur le site de la circonscription les compétences qui leur semblaient indispensables à 
maîtriser en fin de cycle 3. Les résultats de cette évaluation serviront, d’une part, aux enseignants à 
renseigner les livrets scolaires et les livrets personnels de compétences et à compléter les PPRE-
passerelles, d’autre part , aux équipes pédagogiques du collège à prévoir les remédiations à mettre 
en place dès la rentrée de septembre 2014 et, enfin, au conseil écoles-collège à déterminer les 
actions à mettre en œuvre pour l’année scolaire qui vient.  
Cette évaluation allégée de fin de CM2 est proposée à toutes les classes de CM2 qui le souhaitent, 
non seulement du secteur de collège de Fortschwihr, mais aussi à ceux qui régulièrement me 
sollicitent pour disposer d’une évaluation finale commune de fin de cycle 3. Conformément aux 
directives du ministre de l’éducation nationale, les enseignants sont libres d’organiser la passation de 
cette évaluation, en entier, partiellement ou de ne pas la proposer à leurs élèves. Ne seront 
imprimés que les cahiers élèves des enseignants qui en font la demande. Aussi je vous prie de passer 

commande auprès du secrétariat de l’inspection d’Andolsheim avant le jeudi 17 avril 2014.  
Les résultats seront remontés à l’inspection à l’aide d’un logiciel d’exploitation pour les classes qui 
veulent bien s’engager dans cette évaluation. D’autres enseignants peuvent choisir d’exploiter 
uniquement les résultats en interne. Le collège de Fortschwihr se propose de prêter main forte aux 
enseignants des classes de CM2 de son secteur pour la correction des épreuves.  
 

 

2. STAGES DE REMISE A NIVEAU. 
 

Notre circonscription a été dotée de 33 stages de remise à niveau pour les trois sessions d’avril, 
juillet et août 2014. Il est désormais possible de répartir cette enveloppe avec souplesse selon nos 
besoins. La présence des élèves n’étant pas toujours assurée au mois de juillet, cette session peut 
être annulée au profit des deux autres.  
La mise en place des stages de remise à niveau est sujette à modifications en fonction des modalités 
de chaque session : 

- 1ère session : du 22 au 25 avril 2014 : 3 heures quotidiennes sur 4 jours soit 12 heures de 
stage, 

- 2ème session : du 7 au 11 juillet 2014 : 3 heures quotidiennes sur 5 jours soit 15 heures de 
stage, 

- 3ème session : du 25 au 27 août 2014 : 3 à 4 heures par jour soit des stages de 9 à 12 heures. 
Ainsi pour cette session, les écoles peuvent programmer leurs deux jours de pré-rentrée les 
jeudi 28 et vendredi 29 août 2014 (cette dernière date étant le jour officiel de rentrée 
scolaire des enseignants).  

Les enseignants volontaires peuvent exprimer leur souhait d’assurer un stage de remise à niveau  

en avril 2014 (du 22 au 25) auprès de leur directeur d’école qui procédera à l’enregistrement du ou 

des stages sur le TBE avant le 6 avril 2014, dernier délai.  La liste définitive des stages et des 

volontaires sera  validée par l’IEN et pourra être consultée à partir du 14 avril 2014 toujours sur le 

TBE. Les documents afférents sont donnés en annexe. 
 

 

3. REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES. 
 

La rémunération des activités périscolaires prises en charge par des enseignants du 1er degré dans le 
cadre de la réforme des rythmes scolaires pour le compte des collectivités territoriales et payées par 
elles s’établit comme suit : 

- 19,45 euros pour un instituteur, 
- 21,86 euros pour un professeur des écoles de classe normale, 
- 24,04 euros pour un professeur des écoles hors classe.  

On peut utilement consulter à cet effet l’arrêté du 11 janvier 1985 pris en application du décret du 19 
novembre 1982.  



  

4. Recommandations en cas de pic de pollution. 
 

Une grande partie de la France métropolitaine a connu un épisode de  pics de pollution de l’air par 
les particules.  Le ministère de l'éducation nationale communique les recommandations sanitaires 

établies par le Haut Conseil de la Santé Publique. 
 
Recommandations  à l’attention des populations vulnérables et sensibles et leurs accompagnants : 

enfants de moins de 5 ans, sujets asthmatiques, souffrant de pathologies cardiovasculaires, 

insuffisants cardiaques ou respiratoires. : 

-   Eviter les activités physiques et sportives intenses (qui obligent à respirer par la bouche), en plein 
air ou à l’intérieur. Réduire et reporter les activités physiques et sportives intenses, en plein air ou en 
intérieur, jusqu’à la fin de l’épisode si des symptômes sont ressentis (fatigue inhabituelle, mal de 
gorge, nez bouché, toux, essoufflement, sifflements, palpitations). D’une façon générale, il convient 
de privilégier les activités calmes. 
-   Si les symptômes sont moins gênants quand le sujet reste à l’intérieur, privilégier des sorties plus 
brèves que d’habitude. 
-    Eviter de sortir en début de matinée et en fin de journée et aux abords des grands axes routiers.  
 
Pour toutes précisions complémentaires, vous pouvez consulter les sites Eduscol et  sante.gouv.fr  :    
http://eduscol.education.fr/cid77583/pollution-de-l-air-les-recommandations-sanitaires-de-
sante.gouv.html 

http://www.sante.gouv.fr/pollution-de-l-air-recommandations-sanitaires.html  
 
 
 

5. Hommage à André Ouzoulias. 
 

Dans le cadre de notre plan de formation de circonscription en 2012-2013 portant sur la priorité 
« écrire », nous avions invité André Ouzoulias à tenir une conférence le 12 décembre 2012. Sa 
maladie devait en décider autrement et nous avions dû annuler ce temps fort.  
 
Nous avons appris avec regret qu’André Ouzoulias est décédé le 6 février 2014. 
 
Spécialiste de la lecture et de l’écriture et de ses difficultés, André Ouzoulias était une personnalité 
hors du commun. Professeur agrégé honoraire à l’Université de Cergy-Pontoise, formateur en 
psychopédagogie, il était impliqué dans la formation initiale et continue des maîtres depuis 1980 et 
s’est particulièrement intéressé aux premiers apprentissages de la lecture et aux élèves en grandes 
difficultés dans ce domaine. Il a entretenu tout au long de sa carrière un étroit lien avec les 
enseignants des écoles et les formateurs pour transmettre le fruit de ses recherches. C’est lui qui 
avait conçu les MACLÉ (Modules d'approfondissement des compétences en lecture-écriture).  
Il a consacré les derniers mois de sa vie à rédiger quatre textes d’analyses et de propositions qui 
illustrent sa pensée : 

1. L’enseignement de la langue orale française en maternelle. 
2. La compréhension de la graphophonologie à la charnière GS-CP. 
3. Faire écrire les enfants : une urgence pédagogique et sociale. 
4. L’acquisition de l’orthographe, un enjeu crucial. 

Je recommande ces quatre articles à votre lecture. Vous pouvez les trouver sous ce lien : 

http://www.cafepedagogique.net/lesdossiers/Pages/2013/OuzouliasLecture-Ecriture.aspx 

 

 



 

6. Agenda. 
 

Je vous prie d’assister aux réunions suivantes et d’en noter les dates : 
 

o Forum des enseignants inscrits aux parcours Education artistique et culturelle, Grandeurs 

et Mesures, Géométrie, Maîtrise de la langue orale allemande, Orthographe. Attention au 

changement de date : le forum aura lieu le mercredi 14 mai 2014 de 9h à 12h (à la place du 

mercredi 7 mai 2014) dans la salle polyvalente de MUNTZENHEIM (près de la coopérative 

agricole, avant  l’Espace du Ried brun). 

o Conseil écoles-collège pour les enseignants de CM2 du secteur de collège de Volgelsheim : 
mardi 10 juin 2014 à 17h au collège. 

o Conseil écoles-collège pour les enseignants de CM2 du secteur de collège de Fortschwihr 
jeudi 19 juin 2014 à 17h au collège. 

o Conseil écoles-collège pour les enseignants de CM2 du secteur de collège de Fessenheim : 
lundi 23 juin 2014 à 16h30 au collège. 

o Réunion des directrices et directeurs de la circonscription d’Andolsheim : mardi 24  juin 2014 

à 17h à la salle des fêtes d’Andolsheim. 
 
 

 
  Andolsheim, le 21 mars 2014 

 L’Inspectrice de l’éducation nationale  
 

 
 

 
Fabienne SCHLUND 

 
Les notes de service sont obligatoirement émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens compris ; elles sont portées à la 

connaissance des autres membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, auxiliaires de vie scolaire,…) ; elles doivent rester accessibles 

à la consultation et sont à conserver en archive à l’école. 


